
 

REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
Le Conseil municipal se réunira  

LUNDI 17 JUILLET 2023 à 18 H  

« MAIRIE salle du Conseil » 

❖ Adoption du procès-verbal du Conseil municipal du 19 Juin 2023 ; 
 
❖ DECISIONS DU MAIRE 

➢ Attribution des lots de travaux concernant l’opération de rénovation énergétique et l’Accessibilité PMR de l’école, 
 

 DELIBERATIONS 
❖ FINANCES 

 
➢ Retire et remplace la délibération n°D20230310 du 27 mars 2023, concernant la réhabilitation et extension du 

gymnase de l’entente intercommunale – convention de subvention pour allégement des charges d’emprunt des 
communales membres de l’entente intercommunale au profit de la commune de SAINT JORIOZ ; 

 
❖ DOMAINE PUBLIC 

 

➢ Convention de mise à disposition d’un local communal situé au 112 route de Magnonnet 74410 DUINGT 
pour l’activité d’une maison d’assistantes maternelles (MAM) ; 

➢ Recrutement d’un poste permanent à temps complet d’agent territorial spécialisé des écoles maternelles 
et d’agent d’entretien saison scolaire 2023-2024 ; 

➢ Acquisition d’une portion de la parcelle section a n°159 appartenant à M et Mme MULON Jean Claude en 
vue de l’aménagement de quelques places de parking ; 

➢ Acquisition foncière par l’établissement public foncier de la Haute Savoie EP74, d’un local situé au RDC 
d’une petite copropriété sise à 259 route des Viviers 74410 DUINGT ; 

➢ Engagement de constitution d’un groupement de commande entre les communes riveraines du littoral du 
lac en vue de la désignation d’un assistant à maitrise d’ouvrage chargé de la constitution de dossier de 
demande de zone de mouillage et d’équipements légers (ZMEL) ; 

➢ Cession de la parcelle communale A648 à Mr BOUBEE et Mr DEMODE ; 
➢ Acquisition de la parcelle A 156 appartenant à Mr BURNOD ; 

 
 

 

❖ QUESTIONS DIVERSES    
 

 

 

 
 

      Le Maire, 
      Marc ROLLIN 

 
 
 
 
 

 
Vu l'arrêté préfectoral n° 2021-CAB-BSI-053 du 1er mai 2021 portant prorogation de l'arrêté 2021-CAB-BSI-038 

sur les diverses mesures visant à freiner la propagation du virus Covid-19, la séance se tiendra sans public, 
à l’exception des journalistes justifiant d’un motif professionnel pour y assister. 

 


